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BACCALAURÉAT GÉNÉRAL 

 

 

ÉPREUVE D’ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ 

 

SESSION 2025 
 

ARTS 
 

Arts plastiques 
 

 

Durée de l’épreuve : 3 h 30 
 

 

 

Matériels autorisés 
3 feuilles de papier machine blanc A4 

Papier brouillon 

Seuls les supports fournis sont autorisés. 

Le matériel graphique (noir-blanc/couleur), ciseaux, colle et 

adhésifs personnels au candidat sont autorisés. 

L’usage de la calculatrice et du dictionnaire est interdit. 
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Ce sujet comporte 7 pages numérotées de 1/7 à 7/7 dans la version 

initiale et 10 pages numérotées de 1/10 à 10/10 dans la version 
en caractères agrandis. 

 

Dès que ce sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 

 
Répartition des points 
 

PREMIÈRE PARTIE 12 points 

DEUXIÈME PARTIE 8 points 
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PREMIÈRE PARTIE 

 

TOUS les candidats doivent traiter le sujet suivant : 

 
Analyse méthodique d’un corpus d’œuvres et réflexion sur 
certains aspects de la création artistique.  
 

Documenter ou augmenter le réel 

À partir de la sélection d’au moins deux œuvres du corpus que 

vous analyserez, développez une réflexion personnelle, étayée et 

argumentée, sur l’axe de travail suivant : construction du réel. 
 

Vous élargirez vos références à d’autres œuvres de votre choix.  

 

► 4 documents en annexe 1 

 

DEUXIÈME PARTIE 

 

Vous traiterez un sujet au choix entre le sujet A et le sujet B. 

 

Vous indiquerez sur votre copie le sujet retenu. 

 
Sujet A : commentaire critique d’un document sur l’art.  
 

L'art, les sciences et les technologies : dialogue ou hybridation.
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En vous appuyant sur le document fourni, vous développerez un 

propos personnel, argumenté et étayé sur des répercussions des 
technologies sur la création artistique. 
 
► 1 document en annexe 2  

 

OU  
 

Sujet B : note d’intention pour un projet d’exposition.  
 

À partir d’une œuvre choisie dans le corpus de la première partie, 

vous développerez un projet d’exposition en présentant vos 

intentions et les modalités envisagées. 

 

Votre projet doit :  

 

► respecter obligatoirement l'intégrité de l'œuvre du corpus ; 

► porter le titre « Écritures ». 
 

 

Les autres pages sont dédiées au dossier de documents.



 

25
-A

AP
JA

1 
 

 
Pa

ge
 a

gr
an

di
e 

5/
10

 
 

 
 

 
 

 
 

 
3/

7 

An
ne

xe
 1

 (d
oc

um
en

t 1
) 

An
dr

ea
s 

G
U

R
SK

Y,
 9

9 
C

en
t 

(9
9 

ce
nt

im
es

), 
19

99
, t

ira
ge

 : 
5/

6,
 p

ho
to

gr
ap

hi
e,

 é
pr

eu
ve

 c
ou

le
ur

 s
ou

s 
D

ia
se

c,
 

ép
re

uv
e 

ch
ro

m
og

èn
e,

 2
06

,5
 x

 3
37

 x
 5

,8
 c

m
 (1

97
 x

 3
27

 c
m

 h
or

s 
m

ar
ge

), 
M

us
ée

 n
at

io
na

l d
’a

rt 
m

od
er

ne
 

(M
N

AM
), 

Pa
ris

, F
ra

nc
e.

  



 

25
-A

AP
JA

1 
 

 
Pa

ge
 a

gr
an

di
e 

6/
10

 
 

 
 

 
 

 
4/

7 

An
ne

xe
 1

 (d
oc

um
en

t 2
) 

 AN
O

N
YM

E,
 F

ra
gm

en
t 

d’
un

e 
pe

in
tu

re
 m

ur
al

e,
 1

48
0/

14
25

 a
va

nt
 J

és
us

 C
hr

is
t, 

pe
in

tu
re

 s
ur

 m
ou

na
 

(m
él

an
ge

 d
e 

lim
on

 e
t d

e 
pa

ille
), 

68
 x

 9
4 

cm
. D

ép
ar

te
m

en
t d

es
 A

nt
iq

ui
té

s 
ég

yp
tie

nn
es

, M
us

ée
 d

u 
Lo

uv
re

, 
Pa

ris
, F

ra
nc

e.



 

25
-A

AP
JA

1 
 

 
Pa

ge
 a

gr
an

di
e 

7/
10

 
 

 
 

 
 

 
 

5/
7 

An
ne

xe
 1

 (d
oc

um
en

t 3
) 

 An
ne

 V
AL

LA
YE

R
-C

O
ST

ER
, L

es
 a

tt
ri

bu
ts

 d
e 

la
 p

ei
nt

ur
e,

 d
e 

la
 s

cu
lp

tu
re

 e
t 

de
 l’

ar
ch

ite
ct

ur
e,

 1
76

9,
 

hu
ile

 s
ur

 to
ile

, 9
0 

x 
12

1 
cm

. M
us

ée
 d

u 
Lo

uv
re

, P
ar

is
, F

ra
nc

e.



 

25
-A

AP
JA

1 
 

 
Pa

ge
 a

gr
an

di
e 

8/
10

 
 

 
 

 
 

 
 

6/
7 

An
ne

xe
 1

 (d
oc

um
en

t 4
) 

 Jo
se

ph
 K

O
SU

TH
, O

ne
 a

nd
 T

hr
ee

 C
ha

ir
s 

(U
ne

 e
t 

tr
oi

s 
ch

ai
se

s)
, i

ns
ta

lla
tio

n,
 1

96
5,

 c
ha

is
e 

en
 b

oi
s,

 
tir

ag
es

 p
ho

to
gr

ap
hi

qu
es

, h
au

te
ur

 : 
11

5,
5 

cm
 x

 la
rg

eu
r :

 2
19

,3
 c

m
 x

 p
ro

fo
nd

eu
r :

 4
4 

cm
, c

ha
is

e 
: h

au
te

ur
 : 

83
,1

 x
 la

rg
eu

r :
 4

0 
x 

pr
of

on
de

ur
 : 

41
 c

m
 (e

nv
iro

n)
, p

ho
to

gr
ap

hi
e 

de
 la

 c
ha

is
e 

: 9
9,

5 
x 

53
,3

 c
m

, p
ho

to
gr

ap
hi

e 
du

 te
xt

e 
: 4

8,
3 

x 
86

 c
m

. M
us

ée
 n

at
io

na
l d

’a
rt 

m
od

er
ne

 (M
N

AM
), 

Pa
ris

, F
ra

nc
e.

 
 L’

ar
tis

te
 p

ré
se

nt
e 

ic
i u

ne
 c

ha
is

e,
 u

ne
 p

ho
to

gr
ap

hi
e 

de
 c

et
te

 m
êm

e 
ch

ai
se

 e
t u

n 
ex

tra
it 

ag
ra

nd
i d

u 
di

ct
io

nn
ai

re
 o

ù 
l’o

n 
pe

ut
 li

re
 le

s 
di

ve
rs

 e
m

pl
oi

s 
du

 m
ot

 «
 c

ha
is

e 
».



 

25-AAPJA1  Page agrandie 9/10 7.1/7 

Annexe 2 (document 1) 

 

Copie d’écran : https://www.sorbonne-universite.fr/actualites/ 

quand-lart-rencontre-lintelligence-artificielle 

 

Extrait de l’article « Quand l'art rencontre l'intelligence 

artificielle », entretien entre Mathieu Cord, professeur en 

informatique spécialisé en intelligence artificielle (IA) et Hugo 

Caselles-Dupré, pionnier de l’utilisation de l’IA, publié le  

18 avril 2024 - mis à jour le 22 avril 2024. 

 

Retranscription du document : 

 

« Quels sont les défis éthiques liés à l’utilisation de l’IA dans 
la création artistique ? 
 
H. C. D. : Elle soulève plusieurs préoccupations importantes 

comme la question de l’originalité et de l’authenticité des œuvres 

générées, la question de la responsabilité et de la transparence 
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dans le processus de création, les droits d’auteur et la propriété 

intellectuelle, ou encore les risques de manipulation. Mais ces 
enjeux éthiques ont toujours accompagné les grandes 
révolutions techniques. Pensons à l’arrivée de la photographie en 

1850 : à l’époque, on y voyait une technologie disruptive, réservée 

aux ingénieurs, et qui allait éteindre l’art. Aujourd’hui, nous sommes 

tous d’accord pour dire que la photographie est un domaine 

artistique à part entière qui n’a pas tué la peinture, mais l’a 

transformée. » 
 

H. C. D. : Hugo Caselles-Dupré. 

 

IA générative :  modèle d'IA capable de créer de nouveaux 

contenus qui peuvent par exemple être du texte, des images, du 

son ou des vidéos. 

 

Disruptive : qui perturbe, crée une rupture avec l’existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


